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et de suivre leurs variations dans le
temps.

Dans la présente contribution, nous
appliquons cette approche au Cerf,
l’espèce dont l’adéquation par rapport
aux différentes fonctions de l’espace
rural pose le plus de problèmes.

À cet égard, les constats de tir et les
observations et prélèvements effectués
sur les animaux tirés peuvent consti-
tuer une source unique de renseigne-
ments pour la gestion objective du

Cerf tant du point de vue quantitatif
que qualitatif.

LE CONSTAT DE TIR

Depuis 1989, la légalisation du systè-
me de plan de tir du Cerf rend obliga-
toire l’établissement, par un agent de
la Division de la Nature et des Forêts,
d’un constat pour tout animal tiré et
son immatriculation au moyen d’un
bracelet officiel millésimé.
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L
a gestion des Ongulés sau-
vages passe par l’appréciation
du degré d’adéquation des
populations vis-à-vis de leur

milieu.

Une première méthode, utilisée dès les
années 601, consiste à calculer la capa-
cité d’accueil du milieu, à y faire cor-
respondre des densités jugées opti-
males et ensuite, sur la base d’un
inventaire des animaux sur pied, à
procéder aux ajustements de densité
dans le sens voulu. Cette méthode pré-
sente cependant l’inconvénient de
devoir estimer a priori la capacité d’ac-
cueil du milieu pour l’espèce visée et
de considérer que la capacité d’accueil
est essentiellement et suffisamment
décrite par les facteurs trophiques.

Depuis plusieurs années2, le Laboratoi-
re de la Faune sauvage et de Cynégé-
tique développe une méthode alterna-
tive, dite de suivi par bio-indicateurs.
Elle consiste à se référer à la fois à la
condition des animaux et à l’état de la
végétation pour apprécier le degré
d’adéquation d’une population d’her-
bivores par rapport à leur milieu.
Concrètement, il s’agit de définir une
série d’indices (indice de condition
physique, indice de structure de la
population, indice d’abondance, de
pression floristique, taux de dégâts
etc.) révélateurs des interactions entre
la population et son environnement

FIGURE 1 – CONSTAT DE TIR POUR LA RÉGION WALLONNE

Le constat de tir de la Région wallonne s’applique avant tout à l’espèce Cerf.
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Depuis 1998, ce bracelet est prolongé
par deux languettes – portant le même
numéro que le bracelet – qui, par
apposition sur des organes prélevés au
moment du constat – maxillaire, tro-
phée des cerfs mâles, utérus, échan-
tillon de matières fécales –, permettent
d’identifier ces derniers (figure 2).

Ainsi, pour permettre à l’Agent qui com-
plète les constats d’encore distinguer,
après éviscération, les faons mâles des
faons femelles, certains territoires de
chasse veillent, avant éviscération, à mar-
quer de façon distincte les faons mâles et
les faons femelles, par exemple en
entaillant les oreilles des faons femelles.

andouiller, de médian et de circonféren-
ce de meule sont également relevées.

Masse corporelle (poids)

Il est important de relever le poids réel.
Le formulaire du constat de tir compor-
te une case « poids pesé ou estimé » ; il
va de soi que seuls les poids pesés peu-
vent rentrer dans les calculs statis-
tiques. On veillera à ce que cette mesu-
re soit faite sur un animal totalement
éviscéré. En conséquence, les organes
déposés à l’intérieur de la carcasse et
destinés aux contrôles vétérinaires doi-
vent être retirés pour la pesée.

Encodage et 
traitement des données

Une fois remplis, ces constats sont enco-
dés au niveau des cantonnements et
vont servir à alimenter une base de don-
nées informatisée traitée au niveau de la
Direction de la Chasse et de la Pêche de
la DNF. Ces informations permettront
d’établir des synthèses au niveau de la
Région mais vont également pouvoir
être ventilées par cantonnement, par
unité de gestion cynégétique, zone
cynégétique, lot de chasse, triage, etc.

ANALYSES ET MESURES SUR 
LES ÉCHANTILLONS PRÉLEVÉS

Sur les animaux tirés sont effectués dif-
férents prélèvements dont le maxillaire
et, dans certains territoires, l’utérus, les
ovaires et certains échantillons (sang,
morceau de foie, matières fécales, etc.).

Au laboratoire, nos analyses compara-
tives portent principalement sur la
masse corporelle mesurée, sur cer-
taines mesures effectuées sur le maxil-
laire et, le cas échéant, sur le taux de
fertilité des femelles et sur les éléments
descriptifs du trophée des cerfs mâles.

Parmi les différentes mesures effectuées
sur le maxillaire, c’est la longueur pos-
térieure qui s’est avérée la mesure qui
variait le plus d’un territoire à l’autre et
c’est donc à cette mesure que nous nous
référons désormais pour nos études
comparatives : elle va de la face posté-
rieure de la 3ème prémolaire jusqu’au
bord postérieur du rameau ascendant.
D’où l’importance de disposer de maxil-
laires entiers et non cassés (figure 3).
Grâce aux maxillaires, nous sommes
également en mesure de donner un âgeF
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FIGURE 2 – BRACELETS D’IDENTIFICATION DES ANIMAUX TIRÉS

FIGURE 3 – MESURE DU MAXILLAIRE

Depuis l’instauration légale du plan de tir en 1989, tout animal tiré doit être muni de
son bracelet d’identification. Depuis 1998, ce bracelet est prolongé par deux languettes
portant le même numéro, qui permettent d’identifier les organes prélevés.

Le constat comporte une partie légale
où sont reprises les informations
concernant le lieu et les circonstances
du tir, la date et le numéro de bracelet
de l’animal tiré. La partie informative
permet de détailler les caractéristiques
de l’animal tiré ou trouvé mort.

Inutile de préciser que la précision des
informations recueillies au niveau des
constats de tir est primordiale pour la
qualité des données qui vont pouvoir
être exploitées.

Âge et sexe

Il s’agit, dans un premier temps, de
faire la distinction entre boisés et non
boisés et, parmi les non-boisés, d’indi-
quer s’il s’agit d’une biche, d’une
bichette, d’un faon mâle ou femelle.
Ces renseignements sont importants
pour traiter les données par classe
d’âge et par sexe.

Pour déterminer facilement s’il s’agit
d’un faon, d’un animal d’un an ou d’un
animal de deux ans ou plus, on peut
simplement, en écartant les lèvres de
l’animal, inspecter ses incisives. Si
celles-ci sont petites et de même hau-
teur, bien que comparativement, la pre-
mière incisive soit un peu plus large que
les trois autres, il s’agit d’un faon. Si la
première incisive est beaucoup plus
grande et dépasse en hauteur les trois
autres incisives, il s’agit sans conteste
d’une bichette. Enfin, quatre incisives
grandes et de même hauteur caractéri-
sent un animal de deux ans et plus.

Bois

Dans le cas d’un boisé, la pointure est
notée. Il s’agit de compter le nombre de
cors et de les multiplier par deux en dis-
tinguant les bois gauche et droit. Les
différentes mesures de longueur de
perche, d’andouiller d’attaque, de sur-

Angulus du rameau ascendant

Face postérieure de la troisième prémolaire



FIGURE 5 – RÉPARTITION DES PRÉLÈVEMENTS AU COURS 
DE LA SAISON DE CHASSE 96-97

FIGURE 6 – RÉPARTITION DES MODES DE CHASSE

exact à l’animal, sur la base du degré
d’usure de la table dentaire ou, pour cer-
tains cas litigieux, par dénombrement
des cernes de cément.

Le taux de fertilité des biches et des
bichettes est étudié par l’observation
des ovaires. La présence d’un corps
jaune dans les ovaires indique que
l’animal est entré en œstrus et qu’il
doit être considéré comme fertile.

RÉSULTATS

À partir des données provenant des seuls
constats de tir, différentes synthèses
peuvent être assez rapidement établies.
Outre l’évolution annuelle des prélève-
ments pour l’ensemble de la Région, une
carte présentant, par triage forestier, le
rapport des prélèvements effectués en
automne au regard des effectifs recensés,
permet de localiser les triages où la pres-
sion de chasse semble la plus forte (figu-
re 4). On peut aussi montrer comment
se présente la progression des prélève-
ments au cours de la saison de chasse
(figure 5), quels sont les modes de chas-
se pratiqués dans les différentes zones
cynégétiques ou quelle est l’importance
des mortalités naturelles ou acciden-
telles (constatées !) par rapport aux ani-
maux tirés (figure 6). Cette proportion
d’animaux retrouvés morts est certes
sous-estimée et on ne saurait donc trop
insister sur l’intérêt de dresser un constat
pour toute mortalité constatée pendant
et en dehors des périodes de chasse,
pour disposer d’une statistique plus
représentative à cet égard.

Si, en plus du constat de tir, l’âge de
l’animal a pu être déterminé précisé-
ment grâce au prélèvement de la
mâchoire, on peut fournir la pyramide
d’âges des animaux tirés par sexe
(figure 7). Si cette pyramide présente
la structure de la population prélevée,
elle peut aussi constituer un indice de
la structure de la population sur pied,
pourvu qu’on puisse comparer ces
structures d’année en année, en parti-
culier pour les femelles prélevées de
façon plus aléatoire que les mâles.

À partir de pyramides d’âge s’étalant
sur une dizaine d’années, et moyen-
nant certaines conditions (notam-
ment avoir à faire à une population
suffisamment autonome, c’est-à-dire
avec un minimum d’émigration ou/et
d’immigration), on peut retrouver l’ef- F
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FIGURE 4 – DISTRIBUTION DE LA PRESSION DE CHASSE

La
grada-
tion dans
les jaunes correspond
aux triages où le prélève-
ment est inférieur à l’accrois-
sement estimé, la gradation dans
les rouges, aux triages où le prélève-
ment dépasse l’accroissement.

En 1996, la saison de chasse dans les Unités de gestion Cynégétiques s’étalaient du 15
septembre au 15 janvier. En dehors de cette saison, on observe quelques mortalités natu-
relles et des tirs de destruction en février.

FIGURE 7 – PYRAMIDE DES ÂGES DES ANIMAUX PRÉLEVÉS DANS LE
CONSEIL CYNÉGÉTIQUE DES HAUTES FAGNES-EIFEL EN 2001



fectif présumé existant dix ans plus tôt,
c’est-à-dire après que la quasi-totalité des
faons mis bas il y a dix ans ait été tirée
(figure 8). Ainsi, en reconstituant pas à
pas – année par année – la cohorte des
faons mis bas voici dix ans et en
connaissant le taux moyen de reproduc-
tion de la population, on peut en inférer
la taille minimum de la population sur
pied avant naissance. Cet effectif calculé
peut ensuite être confronté avec les
chiffres obtenus avec différentes tech-
niques de recensement. Cette comparai-
son a permis de conclure, dans un mas-
sif de quelque 8 000 hectares, que le
nombre de non-boisés effectivement
observés lors d’un recensement (connu
sous le nom de « recensement par qua-
drillage systématique et par approche et
affût combinés ») n’était que de 14 %
inférieur au nombre calculé3.

LES INDICES 

DE CONDITION PHYSIQUE

Développement 
des bois et trophées

L’évolution, par décennie, du nombre
de trophées de Cerf de plus de 180
points CIC (médailles d’argent) récol-
tés au cours de ce siècle, montre une
progression nette à partir de 1989, soitF
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FIGURE 8 – LE RÉTRO CALCUL DES COHORTES

FIGURE 9 – ÉVOLUTION DU NOMBRE DE TROPHÉES 
DE PLUS DE 180 POINTS CIC

Les animaux tirés lors de saisons de chasse successives sont encodés verticalement dans la colonne correspondant à l’année de tir, en regard
de leur année de naissance. Pour la saison 2000, par exemple, les animaux prélevés (tirés) sont reportés dans la colonne 2000 ; les 80 faons
tirés en 2000 sont reportés en regard de la ligne 2000, l’année de leur naissance ; les 44 bichettes et daguets morts en 2000 ayant
1 an, sont nés en 1999 et leur nombre sera inscrit en regard de la ligne 1999 ; les 33 animaux de 2 ans morts en 2000 seront inscrits en
regard de la ligne 1998 et ainsi de suite.
Dès lors, pour connaître le nombre de faons nés au cours d’une année déterminée et déjà tirés, on lira le tableau de gauche à droite. Ainsi, de
tous les faons nés en 1990, 111 sont morts cette même année. Cinquante et un sont morts alors qu’ils avaient un an en 1991, 28 sont morts
à 2 ans en 1992 etc. Après douze ans, on estime que le nombre d’animaux de la cohorte encore vivants est négligeable. En additionnant l’en-
semble des animaux morts à différents âges, on obtient le nombre d’animaux nés en 1990. Dans l’exemple repris ici, il s’agit de 262 faons.
Connaissant le taux d’accroissement moyen d’une population au rapport des sexes équilibré (33 %), on en déduit que la population totale
en 1990 était de l’ordre de 793 têtes avant naissance.



à partir de l’instauration du plan de tir
légal (figure 9a). La moyenne entre
1989 et 1998 est de 110 trophées
récoltés sur 10 ans, soit 11 par an. Le
même graphique de 1999 à 2001,
montre que cette progression s’accen-
tue avec une moyenne de 22 trophées
de plus de 180 points/an sur 3 ans
(figure 9b). Cette augmentation du
nombre de trophées médaillés n’est
pas le résultat de la progression des
effectifs estimés ou des prélèvements
observés au cours des 2 dernières
décennies mais bien de la proportion
croissante de boisés bien développés
récoltés4.

En dehors du facteur génétique, encore
mal connu, les facteurs qui, chez le
Cerf, influencent le développement
des bois sont de deux ordres : un fac-
teur environnemental, où ressources
alimentaires, quiétude et libre par-
cours sont les composantes essen-
tielles et un facteur cynégétique.
Celui-ci procède à la fois du système
du plan de tir – qui limite le nombre
total de cerfs boisés qui peuvent être
prélevés et donne ainsi plus de
chances à ces derniers de passer à tra-
vers les mailles du filet du chasseur –
et des restrictions de tir que s’impo-
sent les conseils cynégétiques en fonc-
tion de l’âge et du développement de
la ramure des cerfs boisés. Ceci dit, la
récolte constatée est encore 6 à 8 fois
en-deçà de la possibilité idéale4.

Masse corporelle et
longueur de maxillaire5-6

Une analyse comparative des popula-
tions vivant dans des conditions éco-
logiques et de densités différentes a
été effectuée sur la base des masses
corporelles des faons mâles et
femelles (figure 10). La masse corpo-
relle des faons mâles varie de 32 kg en
Hertogenwald à 48 kg en Famenne et
de 28 à 43 kg pour les faons femelles.

Les mêmes tendances sont observées
pour la longueur postérieure du maxil-
laire (figure 11).

En ce qui concerne les bichettes (cerf
femelles d’un an), des différences
significatives apparaissent également
tant au niveau des masses corporelles
qu’au niveau des longueurs de maxil-
laires. Ainsi la masse corporelle varie
de 65 kg (Famenne) à 49,6 kg (Herto-

genwald occidental) et la longueur
postérieure du maxillaire varie de
115 mm (Famenne) à 107 mm (Herto-
genwald occidental).

Fertilité7

Le taux de fertilité des femelles d’un
an (« bichettes ») est nettement plus
faible que celui des femelles de 2 ans
et plus (« biches ») (figure 12). Entre

deux et sept ans les femelles s’avèrent
être fertiles d’année en année. À partir
de 8 ans, on observe une diminution
progressive des taux de fertilité. Enfin
le taux de fertilité des biches de 12 ans
et plus semble chuter de moitié mais
peu de données sont disponibles pour
cette classe d’âge. C’est donc essentiel-
lement au niveau des bichettes que
l’on va pouvoir mettre en évidence des
différences entre territoires. En effet, le
taux de fertilité des bichettes varie de F
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FIGURE 10 – COMPARAISON DES MASSES CORPORELLES DE FAONS 
MÂLES ET FEMELLES VIVANT DANS DIFFÉRENTS TERRITOIRES

FIGURE 11 – COMPARAISON DES LONGUEURS DE MAXILLAIRE 
DE FAONS MÂLES ET FEMELLES VIVANT DANS DIFFÉRENTS TERRITOIRES



48 à 91 % en fonction des territoires
alors que celui des biches est sensible-
ment le même (95 à 99 %). En Famen-
ne et, curieusement, en forêt de Saint-
Michel-Freÿr (Saint-Hubert), le taux de
fertilité des bichettes (91 et 90 %) se
rapproche du taux de fertilité des
biches de 2 ans et plus (99 et 100 %)
alors que dans l’Hertogenwald oriental
et occidental le taux de fertilité des
bichettes (de 48 à 54 %) est bien
moindre que celui des biches (95 à
97 %).

Chez les bichettes, la probabilité d’être
fertile augmente avec la masse corpo-
relle. Ainsi aucune bichette en dessous
de 44 kg n’est fertile et toutes celles
au-dessus de 59 kg le sont (figure 13).

La proportion de bichettes fertiles aug-
mente entre ces deux extrêmes.

Si le nombre de bichettes fertiles est
plus élevé en Famenne que dans l’Her-
togenwald, c’est essentiellement parce
que la masse corporelle des bichettes
de Famenne y est plus élevée.

Variation au sein 
de la population

On a vu que la masse corporelle, la
longueur du maxillaire et le taux de
fertilité des bichettes variaient de terri-
toire à territoire. On peut se demander
si, au sein d’une même population, ces
indices reflètent des variations de den-
sité de population et/ou de milieu.

La dynamique de la population de
l’Hertogenwald occidental montre que
de 1978 à 2002 les densités ont fluctué
de 20 têtes aux mille hectares en 1982
à près de 47 têtes en 2002. Si on regar-
de les variations correspondantes de
masse corporelle des faons (figure 14),
on remarque, outre un écart systéma-
tique d’environ 4 kg entre mâles et
femelles, une progression du poids
moyen au cours de la même période à
laquelle est associée une variation dans
le même sens des longueurs de maxil-
laire.

Il semble cependant illusoire de vouloir
interpréter ces variations d’année en
année de masse corporelle, de densité et
de longueur de maxillaire. Aussi avons
nous regroupé les années en deux
périodes : une période de densité relati-
vement faible (années 1978 à 1990),
l’autre de densité plus forte (années
1991 à 2002). On constate (figure 15)
que la masse corporelle des faons mâles
et femelles augmente avec la densité
alors que l’on devrait s’attendre à l’in-
verse. On peut, par contre, associer cette
augmentation de masse corporelle,
d’une part, à l’augmentation massive
des ressources alimentaires suite aux
chablis de 1990 et, d’autre part, aux
efforts constants d’amélioration du
réseau de gagnages dans un biotope
intrinsèquement très pauvre, auxquels
s’ajoute une succession d’hivers particu-
lièrement cléments depuis 1990.

Ainsi la variation d’un indice peut-elle
être liée à des causes différentes et il est
donc impératif pour interpréter correc-
tement une situation de s’en référer
non pas à un seul indice mais à toute
une série d’indices complémentaires.

CONCLUSIONS

Le constat de tir couplé au prélève-
ment du maxillaire est un outil pré-
cieux de gestion. La masse corporelle,
la longueur du maxillaire, le taux de
fécondité des bichettes et le développe-
ment du trophée peuvent être considé-
rés comme des indices de la condition
physique. Ces indices doivent cepen-
dant être interprétés avec prudence. Ils
ne semblent pas à eux seuls en mesure
de constituer un indice de référence
pour apprécier, chez le Cerf, les effets
de la densité de population observée
au printemps, en tous les cas dans les
limites des variations de densités queF
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l’on constate dans les massifs fores-
tiers wallons. En tout état de cause, ils
ne peuvent être considérés isolément
et doivent être confrontés à d’autres
indicateurs de la relation population/
milieu tels que les indices d’abon-
dance (d’animaux) relevés à d’autres
époques de l’année ou encore les
indices de pression sur la flore voire de
teneur en protéines de la nourriture
consommée3.
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